
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 54 (1928)

Heft: 12

Wettbewerbe

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


142 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

rfT
*Si wGjjk

SSM ESinm
M mm »ü

swffWS? SK^ISäKHj» T2»I»
SSS^«mV fc££?3?

SK

ea

«sl SS jA^ÜDJll'JUjj

C3Ws«
SR

23 uffl^ BS*sraBBIfl?£SS Vater

V*V
:* PsS4*>¦

S
«aj

äji

L^

1
esset,i^fa^ ^t—^

=3
Tllfil
rWilgu\ ftsBS

*aU

Plan de la ville de Sion. — 1: 20000.

Vue ä vol d'oiseau (altitude 2500 m.) de Sion et de la vallee du
Rhone, en amont de la ville.

Photo Ad. Astra-Aero.

/

CONCÄRS POUR LEjPLAN D'EXTENSION
DE LA COMMUNE DE SION

Concours d'idees pour Petablissement du
plan d'avenir de la Ville de Sion.

Rapport du Jury.

« Avenir » (l"" prix).
^Sön projet, tres clair, et s'adaptant bien au terrain.

Grandes Communications t L'artere de grande communication
aunord.de la ville est une bonne Solution ä recommander;
son amorce ä l'ouest est bien comprise. La route au sud-ouest
dans la direction du pont du Rhone est bien etudiee, longeant
le pied du cöne de dejection de la Sionne dans les Conde-
mines et Creusets.

La transversale nord-sud ä travers la ville prevoit l'elar-
gissement de la rue du Rhone.

Reseau secondaire t Les Communications du centre vers
la gare sont süffisantes et le lotissement des differents quartiers

est bien compris, mais la forme donnee aux carrefours
est critiquable.

Zones: II n'a pas ete donne assez. d'importance aux zones
1 et 2 et l'enclave de maisons ouvricres entre ces deux zones
n'est pas judicieuse, ces terrains devant etre reserves ä la
zone 2. Les zones 3, 4 et 5 sont bien reparties et le quartier
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Ief prix: projet de M. Ernest Grindat, architecte, ä Lausanne. — Echelle 1: 15 000.

industriel bien situe et spacieux, par contre, les entrepöts
au nord de la gare sont mal places.

Bätiments publics i Les bätiments scolaires ä l'ouest sont

trop exeentriques et devraient etre groupes plus pres du
College.

L'idee de separer le jardin public de la Planta par le Palais
de Justice n'est pas heureuse ; par contre, les emplacements
attribues ä l'eglise et au theätre sont bons.

L'höpital serait mieux place sur le terrain choisi pour
le nouveau eimetiere en laissant l'ancien ä sa place. Les

casernes et le stand sont ä mettre ailleurs ; les abattoirs
sont trop k l'etroit et l'emplacement du marche couvert
mal choisi.

Places et sports. Interessante recherche pour les janlins
publics, bon choix pour la place de foires et de stationnement
quoique trop d'amplcur soit donnee ä cette derniere.

Les emplacements fixes pour les jeux et sports et l'at-
terrisage doivent etre cherches ailleurs, ainsi que la patinoire

qui est trop au soleil et le depöt des gadoues qui est trop
eloigne. La deviation du Rhone pour 6tablir une promenade
sous le Scex est une Solution exager6e et coüteuse.

«La Planta verteil (2* prix).
Plan bien condense et indications gerierales trös claires.
Grandes Communications i Les grandes Communications

sont bien coneues ; l'auteur du projet a eu raison de ne pas
faire passer la route cantonale sous le Scex.

Le nouveau trace de la route cantonale est facile ä realiser,
gräce k la correction de la route de St-Georges ; il y a pos-
sibilite de sens unique autour de ce quartier. Cette Solution
est economique sans etre radicale.

La route au sud-ouest « Condemines-Gare-Pont du Rhone »

est bien adaptee au terrain en utilisant le pied du cöne. La
transversale nord-sud est amalioree par l'elargissement de

la rue du Rhone.
Riseau secondaire: Le maintien des anciennes arteres
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IIe prix: projet de M. Egidius Streiff, architecte, ä Zürich. — Echelle 1: 15 000.

conduisant ä la gare est judicieux et les acces aux quartiers
industriels sont bien compris.

Les Communications sont bien adaptees ä la topographie
du terrain, specialement dans le quartier de Condemines ;

par contre, le reseau des avenues au pied du vignoble n'est
pas suffisamment etudie.

Zonest Les zones de construction sont bien reparties et
ressortent d'une maniere apparente; celle de l'industrie
est bien ä sa place au sud de la gare.

Bätiments publics i Les bätiments scolaires sont heureu-
sement groupes ä l'interieur des grandes coimminicalions ;

toutefois, celui de l'ccole enfantine devrait se trouver dans
le meme quartier que les autres ecoles.

L'emplacement du bätiment des S. I. est mal choisi; cet
edifice masque la perspective du temple Protestant et, de
plus, il ötrangle le carrefour des routes au nord de la rue du
Grand-Pont.

Les autres bätiments publics et administratifs sont bien

repartis, ä l'exception cependant du marche couvert qui est-
un peu relegue, du stand mal Oriente, des caseraes et des
ecuries qui seraient mieux placees ä la.jonction des routes
de Vex et de Bramois.

L'agrandissement de l'höpital actuel est une Solution
heureuse et economique.

Places et sports: Les places de joux, sports, patinoircs,
piscine, jardins publics, sont süffisantes, celle d'atterrissagc
est bien situee.

Le terrain assigne au eimetiere est mal choisi dans un
bas-fond ; celui du marchö est trop petit et trop eloigne
du centre ; la place de Stationuement est'insuffisante.

« Sion » (&* prix).
Projet clairement etudie et Communications principales

bien indiquees et judicieusement placees.
Grandes Communications: La nouvelle route cantonale

passe • au nord de la ville, en evitant 1'Avenue du Nord et
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III8 prix: projet «Sion I», de M. Joseph Schütz, architecte, ä Zürich. — Echelle 1 : 15 000.

le carrefour du Grand-Pont; son trace est direct et son point
de depart ä l'ouest bien marque. Cette Solution est ä retenir.

La route de communication sud, avec la gare et le pont
du Rhone, est bien etudiee.

La transversale nord-sud est egalement clairement indiquee.
Reseau secondaire t L'auteur a voulu ameliorer les

Communications interieures avec la gare, en. supprimant
certaines rues existantes et en proposant le lotissement d'un
quartier symetrique, pewl-etre un peu exagöre, mais
interessant. L'etude du quartier de Pratifori-Condemines et
Creuse ts ne s'adapte pas k la configuration du sol et s'etend

trop ä l'ouest.
La recherche de la symetrie dans tout ce projet a du

merite, mais eile est trop souvent faite au detriment des

rues existantes.
Zones" Les zones de construction sont bien in'diquees,

mais trop 6tendues k l'ouest et dans les Creusets d'en bas.
Le quartier industriel prevu assez grand est bien place.

Bätiments publics: Les bätiments scolaires sont un peu
trop disperses. Le choix de l'emplacement du musee parait
interessant. L'usine k gaz et les abattoirs sont bien situes ;

il en est de meme du theätre. Par contre, le bätiment des
Services industriels et l'höpital sont sur des terrains trop
exeentriques. Le palais de justice n'est pas ä sa place au
nord de la Planta ; la nouvelle eglise, ainsi que les casernes,
sont sur des terrains trop humides.

Places et sports t he champ de foires est; dans un bon
endroit, mais trop exigu. La transformation des terrains sous
le Scex est d'un luxe exagere, par contre l'idee de prome-
nades sur les rives du Rhone est heureuse. L'emplacement
reserve ä l'aviation est dans de mauvais terrains, le eime-
tiere est trop eloigne et la patinoire dans un endroit trop
chaud.

(A suivre.)
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Sous le Scex

Vue ä vol d'oiseau (altitude: 100 m) de la ville de Sion.
Photo Ad. Astra-Aero.

pas depasser 1 %. Evidemment si l'on choisit un mauvais
dechargeur..., mais ce n'est pas pour cette raison et pour
toutes les raisons de reglage (qui ne peuvent se resumer en
deux lignes) qu'il faille rejeter une Solution ä axe vertical. Et
ceci d'autant moins que le rotor de 1'alternateur ä axe vertical,
s'il est plus eher, englobe une inertie nettement superieure, qui
remplace dans bien des cas le gros volant ä l'ancienne mode.

Quant au mode de graissage, c'est evidemment toute une
etude et une etude qui n'est souvent pas faite, par certains

constructeurs, comme eile devrait l'etre. Les cahiers des

charges anglais et americains savent bien prescrire et exiger
des projets complets de graissage, ä bon escient. Mais ce
n'est pas une raison d'admettre que le graissage d'un groupe
ä axe vertical ne puisse etre realise couramment sans pivot
de rechange et sans usure des coussinets.

II y a enfin la question des responsabilites, qui doivent
etre parfaitement delimitees entre les fournisseurs d'un
groupe ä axe vertical. C'est lä certainement une cause de
discussions que l'un ou l'autre peut avoir interet ä ne pas
ternuner, aussi n'insistera-t-on jamais trop sur l'avantage
qu'il y a ä preciser les termes du contrat et ä eclaircir le
plus tot possible les cas douteux.

En resume, je ne suis pas d'aecord avec le detail des
argumenta tels que M. Dusaugey les apporte dans la discussion,
m surtout avec la forme rigide sous laquelle il les presen te.
Certainement il signale tous les points delicats sur lesquels doit
porter l'attention, lors du choix des machines, mais ses

conclusions sont trop absolues.
Le constructeur de turbines a certainement une opinion

utile ä faire entendre dans bien des cas, mais la decision
doit venir du maitre de l'oeuvre. Pour des raisons d'exploitation

sans doute (bien que les frais d'entretien des usines

hydrauliques soient toujours relativement minimes), mais

surtout pour des raisons d'execution.
D est tres difficile, pour ne pas dire impossible, de fixer

a priori, dans tous les casiasävantage d'une Solution sur l'autre
Ce qui fait deeider du choix de l'axe, c'est finalement l'em-
placement disponible en plan. Si celui-ci est spacieux, qu'on
prolonge alors la discussion sur la portee du pont-roulant,
la visibilite des groupes, l'acces immediat aux turbines et

aux regulateurs. Mais quand, comme ä la Biaschina, ä

Bellegarde-Complementaire ou ä la Handeck, il faut trouver
dans le rocher un emplacement nettement plus long que
large sans que la hauteur de l'usine soit un inconvenient,
la Solution ä axe vertical est certainement economique.
Qu'elle ait ses inconvenients c'est certain, notamment au
sujet du demontage et de la limite des responsabilites, mais
ce sont des inconvenients qu'on rachete, et bien au delä,

par de grands avantages.
Au point de vue de la vitesse de rotation enfin, l'axe vertical

se prete aussi, s'il le faut et contrairement äce qu'en pense
M. Dusaugey, ä l'execution de turbines doubles ou multiples.
J'ai cite plus haut deux installations de turbines Pelton ä

axe vertical. Quant ä des turbines Francis ä deux ou plusieurs

roues, il est facile de rappeler Tuiliere, Beznau ou Ghevres

(Transformations dans cette derniere usine en 1927 et 1928)

tout en remarquant que la grande vitesse specifique qu on
admet aujourd'hui, gräce ä la forme appropriee de l'aspi-
rateur permet souvent, meme en augmentant la puissance
du groupe, de tourner plus vite qu'on le faisait il y a vingt
ans avec 2, 3, et meme 4 roues sur le meme arbre.

Par quoi je n'entends pas preconiser toujours et partout
la Solution ä axe vertical. Je crois, au contraire, qu'il est
plusieurs cas de turbines Francis ä bäche metallique, de

dimensions moyennes, qu'on aurait interet k execulcr a axe
horizontal et qu'on a, un certain temps, cede ä la mode de

l'axe vertical. Mais ü est bien prcfcrablc, plutöt que de fixer
une regle, d'examiner chaque cas comme tel, en s'assurant
des vcritablcs progres realises ces dernieres annees dans la
construction de detail des turbines hydrauliques.

Petit-Saconnex (Geneve), le 21 mai 1928.
Jules Calamb.
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